


2

Introduction

Dôapr¯s le code g®n®ral des collectivit®s territoriales (articles D2224-1 et suivants), modifié par le décret nÁ2015-1827, les 

collectivités en charge du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés ont obligation de présenter 

un « rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés ».

Ce rapport annuel vise un double objectif :

Å rassembler et mettre en perspective, dans une logique de transparence, les données existantes sur le sujet ;

Å permettre lôinformationdes citoyens sur le fonctionnement, le coût, le financement et la qualité du service et, ce faisant,

favoriser la prise de conscience par les citoyens des enjeux de la prévention et du tri des déchets, mais aussi de lô®conomie

circulaire et de leur propre rôle dans la gestion locale des déchets.

Ce rapport est aussi un ®l®ment illustrant lôint®gration de la politique ç d®chets è dans la politique 

« développement durable » de la collectivité.

Il doit lui permettre dôoptimiser le fonctionnement et le co¾t du service de pr®vention et de gestion des d®chets ¨ travers le 

d®veloppement et le suivi dôindicateurs techniques et financiers.
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Avant-propos

Les objectifs de La Roche-sur-Yon Agglomération 

Lôobjectifde La Roche-sur-Yon Agglomération est de fournir à ses usagers un service de qualité tout en maîtrisant les coûts

de son service. La maîtrise du coût passe notamment par la réduction des déchets, une meilleure valorisation de ceux-ci et la

bonne gestion des marchés de prestations de service.

Le préalable à la maîtrise des coûts est une connaissance fine de ceux-ci. LôAgglom®rationsôyest engagée via la méthode

ComptaCoût établie par lôADEME. Au-delà de la maîtrise des coûts, la collectivité poursuit un objectif de réduction des

déchets et dôam®liorationde ses performances de valorisation, avec notamment le développement de nouvelles filières de

valorisation. Pour atteindre ces objectifs, la collectivité a décidé en 2023 de mettre en place son nouveau schéma de collecte

définissant les solutions opérationnelles à déployer sur le territoire.

Faits marquants 2024

Lôann®e2024 est marquée par la mise en îuvredes premières orientations définies dans le cadre du nouveau schéma de

collecte 2024-2028.

Lôorganisationdu service a ainsi évolué avec le passage à une fréquence de collecte des ordures ménagères et des

emballages une fois tous les 15 jours.

Les opérations de tri à la source se sont développées avec le renforcement de solutions de tri des biodéchets, notamment

avec lôop®ration« 1 formation, 1 composteur gratuit » et lôexp®rimentationdu déploiement de sites de compostage de

quartier. La mise en place de la REP PMCB en déchèterie et le démarrage de la nouvelle DSP de la Recyclerie Cîur

Vendée complètent les actions dôincitationau tri et au réemploi déployées sur le territoire pour les Agglo Yonnais.

Ces changements ont été pris en compte dans la nouvelle grille tarifaire de façon à avoir les tarifs en adéquation avec la

répartition et lô®volutiondes coûts, impactées notamment par lôaugmentationde la TGAP.
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1- Territoire desservi

1-1 Présentation du périmètre

13 communes sont desservies, ce qui représente : 

- 102 445 habitants + 0,14 % dô®volution par rapport ¨ 2023 (Population totale INSEE) 

- 98 488 habitants (Population municipale INSEE)

PARTIE 1 : INDICATEURS TECHNIQUES
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1- Territoire desservi

1-2 Vision globale de lôorganisation du service et du lien entre collecte et traitement

Ordures ménagères 

résiduelles
Verre Emballages Papiers Déchèteries

Mode de gestion de la 

collecte
Prestation Prestation Prestation Prestation Prestation

Mode de collecte
91% PAP 8% PAP 91% PAP 7% PAP

6 déchèteries

9% AV 92% AV 9% AV 93% AV

Fréquence majoritaire de 

collecte

1 fois / 2 
semaines 

1 fois / 2 semaines 
1 fois / 2 
semaines 

1 fois / 2 semaines 

Fréquence maximale de 

collecte
2 fois /semaine - 1 fois /semaine -

Quai de transfert Oui Non Non Non -

Transport Géré par le syndicat de traitement

Traitement

Tri-compostage ou 

installation de 

stockage

Site de transit puis 

filières de recyclage

Centre de tri puis 

filières de recyclage

Site de transit puis 

filière de recyclage

Filières de recyclage 

ou de traitement

La Roche-sur-Yon 

Agglomération assure la 

compétence COLLECTE

des déchets ménagers 

depuis 1997.

La compétence 

TRAITEMENT a été 

transférée au syndicat 

départemental de 

traitement TRIVALIS 

depuis 2003.

1er janvier 2024 : passage à une fréquence de collecte des ordures ménagères 
et des emballages 1 fois tous les 15 jours

PARTIE 1 : INDICATEURS TECHNIQUES



8

1- Territoire desservi

1-3 Déchets pris en charge par le service

ORDURES 

MENAGERES
VERRE PAPIERSEMBALLAGES EMBALLAGESORDURES 

MENAGERES
CARTONS

ORDURES 

MENAGERES
PAPIERSEMBALLAGES VERRE

Collecte des particuliers en habitat 

pavillonnaire, petits collectifs et commerçants

Collectes pour les professionnels, 

administrations et résidences collectives

Collectes spécifiques pour 

les professionnels et 

administrations (EHPAD, 

®tablissements scolaires,é)

PAPIERSVERRE

Collecte en porte à porte

Collecte en points dôapport volontaire

1- Territoire desservi

1-3 Déchets pris en charge par le service

Les colonnes enterr®es sont install®es dans lôhyper centre-ville de La Roche-Sur-Yon 

et dans les zones ANRU et écoquartiers de la ville.

PARTIE 1 : INDICATEURS TECHNIQUES
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PARTIE 1 : INDICATEURS TECHNIQUES

1- Territoire desservi

1-3 Déchets pris en charge par le service

Collecte en déchèterie

COLLECTES 

SPECIFIQUES

Belle 

Place

Sainte 

Anne

x x

X
Sur rendez-

vous

FILIÈRES À RESPONSABILITÉ ÉLARGIE DU PRODUCTEUR (REP)

1er juin 2024 : mise en place de la REP PMCB (dite REP «bâtiment ») sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎΦ
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Depuis 2010 la production totale de déchets a augmenté de 25% malgré une réduction de 21% des ordures ménagères. 

Lô®volution la plus importante concerne les déchets déposés en déchèteries : + 65%,  reflet de ce qui est constat® sur dôautres territoires.

La mise en place de la redevance incitative depuis 2011 a pu renforcer le report de tonnages de déchets vers ces équipements, au regard 

de la performance des tonnages en OMR notamment. 

INDICE DE REDUCTION2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Evolution

2010-2024

Ordures ménagères 100 97 97 94 96 96 93 84 85 84 86 87 85 83 79 -21%

Collecte sélective1

(hors verre)
100 98 99 99 97 94 95 101 103 103 99 101 99 95 102 2%

Verre2 100 100 100 102 102 104 107 113 118 122 127 131 131 125 129 29%

Biodéchets 100 98 97 93 92 90 94 95 93 90 77 79 79 78 79 -21%

Total OMA 100 98 98 96 97 96 96 92 94 94 94 96 94 91 91 -9%

Déchèteries3 100 114 110 124 122 129 138 150 153 163 141 164 152 152 165 65%

TOTAL DECHETS 100 105 103 109 108 111 115 119 121 126 116 127 120 119 125 25%

Total déchets HORS 
GRAVATS

100   104   102   107   107   110   113   116   119   124   115   122   115   114   120   20%

1 collecte sélective = emballages + papiers (yc tonnages déchèteries) + cartons des professionnels collectés au PAP / 2 yc tonnages déchèteries / 3 hors tonnages verre et papiers + tonnages piles depuis 2024 (11,19T)

Lôindice de r®duction des d®chets est calcul® comme suit : 

Åle tonnage des d®chets m®nagers et assimil®s produits en 2010 correspond ¨ lôindice 100 

Ålôindice pour lôann®e concern®e par le rapport annuel est calcul® en multipliant le tonnage concern® par 100 et en divisant par le tonnage de lôann®e 2010. 

2- Prévention des déchets et communication

2-1 Indice de réduction des déchets par rapport à 2010

PARTIE 1 : INDICATEURS TECHNIQUES
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PARTIE 1 : INDICATEURS TECHNIQUES

2- Prévention des déchets et communication

2-2 Actions de communication

La Roche-sur-Yon Agglom®ration met en îuvre divers moyens dôinformation aupr¯s des usagers du territoire

dans un objectif constant de prévention et de réduction des déchets.

Communication sur les gestes de tri

La distribution annuelle de sacs de pré-collecte est lôoccasionde rappeler les consignes

de tri et de présentation des déchets. Cette mission a été confiée à Trait dôUnion.

Distribution de sacs jaunes

La campagne 2024 sôestdéroulée du

30 janvier au 12 avril 2024, à destination

des foyers équipés de bacs individuels.

34 944 foyers démarchés,

27 292 rencontrés 

Ý Taux de contact = 78,10 %

Distribution de sacs cabas

La distribution a eu lieu du 13 avril au 3 mai 2024, à destination des foyers résidants en

logements collectifs desservis en bacs collectifs et à ceux en logements individuels ayant

accès aux colonnes enterrées.

En raison du nouveau schéma de collecte, la communication a été renforcée :
- Rappel des consignes de tri et remise du nouveau mémo-tri 
- Point sur la nouvelle organisation de collecte et le nouveau calendrier de collecte
- Information sur le dispositif de tri à la source des biodéchets
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PARTIE 1 : INDICATEURS TECHNIQUES

2- Prévention des déchets et communication

2-2 Actions de communication

La Roche-sur-Yon Agglomération missionne Trivalis, par le biais dôune convention, 

pour mener des actions ponctuelles de sensibilisation en porte à porte et pour la 

sensibilisation des scolaires.

Lôactiona été menée en collaboration étroite avec les gardiens de Vendée Habitat. Pour faciliter

lôacc¯saux informations, la lettre dôinformationadressée aux résidents a été traduite en trois

langues. En complément du passage en porte à porte des ambassadeurs de tri, des

permanences ont été organisées pour permettre aux habitants de poser toutes les questions sur

les modalités dôacc¯sau nouveau dispositif de collecte et le tri des déchets.

Opération de sensibilisation en porte à porte

Le quartier de la Vigne aux Roses de La Roche-sur-Yon a fait lôobjetdôunecampagne de sensibilisation en

amont dôunchangement important dôorganisationde collecte : le passage dôunecollecte en bacs collectifs à

un dispositif en colonnes enterrées.

Animations en milieu scolaire et visites de Vendée Tri

En 2024, ce sont 93 interventions qui ont été animées par les ambassadeurs de tri de Trivalis.

Le contenu pédagogique est adapté en fonction du cycle concerné. Il sôagitdôatelierssur le thème de

la reconnaissance des matières et du tri des emballages, le recyclage, la réduction des déchets ou

encore la visite dô®quipementsde traitement des déchets (centre de tri et usine de tri-compostage).

Etablissements scolaires 32

Visites Vendée Tri 61
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2- Prévention des déchets et communication

2-2 Actions de communication

Des documents adaptés au nouveau schéma de collecte

Pr¯s de 40 000 courriers dôinformation 

adressés aux usagers du service

Dossier dans le ROCHE+ 

n°83 / Janvier 2024

Avant le démarrage de la nouvelle collecte au 1er janvier 2024, la collectivité a décliné un plan de communication dédié :
- Courrier adressé à chaque usager
- 9ƴǾƻƛ ŘΩǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜǇŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻǳǊƴŞŜǎ
- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳŞƳƻ-tri
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2- Prévention des déchets et communication

2-2 Actions de communication

Mise à jour de la signalétique des bacs et des colonnes

Dans le cadre du nouveau schéma de collecte, un programme de renouvellement de la signalétique des bacs des résidences collectives et des

colonnes enterrées a été engagé.

BACSCOLONNES ENTERRÉES
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PARTIE 1 : INDICATEURS TECHNIQUES

2- Prévention des déchets et communication

2-3 Tri à la source des biodéchets

La Roche-sur-Yon Agglomération encourage le tri à la source des biodéchets depuis plus de 20 ans déjà :

ÅLôincitation ¨ la pratique du compostage individuel a d®marr® en 2003 avec environ 15 600 foyers ®quip®s entre 
2003 et 2023 ;

ÅDes sites de compostage collectif sont en service depuis de nombreuses années : le premier a été ouvert dès 2003 ;

ÅLa collecte des biod®chets pour les professionnels a ®t® mise en îuvre en 2004.

En 2024, et pour répondre à la loi anti-gaspillage de 2020, lôAgglom®rationa renforcé ses actions en faveur du tri à

la source des biodéchets et a proposé de nouvelles solutions de tri pour permettre aux habitants de mieux valoriser

les déchets alimentaires ou de cuisine. Sont proposés aux Agglo-Yonnais :

ÅLe compostage individuel

ÅLe compostage collectif de quartier

ÅLe compostage collectif de proximité

ÅLe lombricompostage

ÅLa collecte des biodéchets pour les administrations et les professionnels

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

a décidé de renforcer sa politique de tri à la source des biodéchets.
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2- Prévention des déchets et communication

2-3 Tri à la source des biodéchets

Le compostage individuel

Dans le cadre du nouveau schéma de collecte, une opération « Une formation, un composteur

offert » a été déployée à destination des particuliers, à partir du 1er janvier 2024, pour une durée de 3 ans.

Année 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Nombre de 

composteurs       

distribués depuis le 

démarrage 

12 358 12 804 13 402 13 881 14 393 14 971 15 637 17 413

561
446

598
479 512

578
666

1776

0

200

400

600

800

1 000

1 200

1 400

1 600

1 800

2 000

561 446 598 479 512 578 666 1776

Dotation de composteurs par an

2021 2022 2023 2024

Pour cette 1ère ann®e, lôop®ration a permis de 

relancer la distribution de composteurs 

individuels : + 167% par rapport à 2023.

Environ 17 413 foyers équipés depuis 2003.
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PARTIE 1 : INDICATEURS TECHNIQUES

2- Prévention des déchets et communication

2-3 Tri à la source des biodéchets

Le compostage individuel

Les sessions de formation en détail

Å Inscription en ligne à partir du formulaire disponible sur lrsy.fr/dechets

Å Session de formation de 45 minutes animée par Trait dôUnion

Å Une formation par commune ou par quartier chaque trimestre

Å Remise du composteur 400 litres en bois à lôissuede la réunion

Å93 sessions réalisées

Å1 755 foyers ont bénéficié dôuneformation

Å1 776 composteurs ont été distribués

Chaque foyer reçoit en complément un bioseau et un guide pratique. 
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2- Prévention des déchets et communication

2-3 Tri à la source des biodéchets

Le compostage collectif de quartier

Modalités de fonctionnement

Å Dépôts des biodéchets possibles uniquement sur permanence

Å Accompagnement des référents de sites et soutien technique de La

Roche-sur-Yon Agglomération et Trivalis dans le fonctionnement au

quotidien

Å Fourniture des bioseaux

Å Retournement des cellules dans le cadre du marché

Trivalis/Valdéfis/Graine dôID

Pavillon de compostage de Jean Yole ïLa Roche-sur-Yon

Nombre de foyers participants 2023 2024

Plateforme de compostage de

La Margerie - Dompierre-sur-Yon
180 234

Plateforme de compostage des Clouzeaux 168 184

Pavillon Le Coteau 67 110

Pavillon Val dôOrnay - Place des Eraudières 50 56

Pavillon Aubigny 53 133

Site des Poilus 70 221

Site de Golly/Jean Yole 130 164

Site de La Vigne aux Roses 30 105

Compostage collectif 748 1 207

Les sites de compostage collectif, en service avant 2024, ont 

vu leurs fréquentations fortement augmenter. 

Fréquentations : + 61% entre 2023 et 2024

Augmentation des tonnages : + 37% entre 2023 et 2024



19
PARTIE 1 : INDICATEURS TECHNIQUES

2- Prévention des déchets et communication

2-3 Tri à la source des biodéchets

Le compostage collectif de quartier

Le compostage de quartier en pavillon

Pavillon de compostage Jean Yole
Impasse des Frères Didot - La Roche-sur-Yon

Pavillon des Poilus
59 rue des Poilus - La Roche-sur-Yon

Pavillon Terre Nouvelle du Coteau
Place Willy Brandt - La Roche-sur-Yon

Pavillon de compostage du Val dôOrnay
Place des Eraudières - La Roche-sur-Yon

Plateforme de compostage de la Margerie
Dompierre-sur-Yon

Plateforme de compostage des Clouzeaux
Boulevard des Artisans - Aubigny-Les Clouzeaux

Le compostage en plateforme

Site de compostage de la Vigne aux Roses
rue Jean Launois - La Roche-sur-Yon

Le compostage en pied dôimmeuble
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2- Prévention des déchets et communication

2-3 Tri à la source des biodéchets

Le compostage collectif de proximité

Afin de compléter le dispositif de compostage collectif existant et proposer une alternative au

compostage individuel et au compostage collectif de quartier, 5 points de compostage de

proximité ont été installés sur lôespacepublic à La Roche-sur-Yon et expérimentés à partir de

juin 2024.

Modalités de fonctionnement

- Dépôts des biodéchets en libre accès (accessible 24h/24)

- Approvisionnement en broyat par les services techniques

- Suivi qualitatif des sites dans le cadre dôuncontrat de prestation par un

agent de Graine dôID(contrat aidé) pendant lôexp®rimentation

ÅContrôle des apports

ÅVérification du respect des consignes

ÅDéclenchement des réapprovisionnements en broyat

ÅTransfert des bacs dôapports vers les bacs 
de maturation

ÅÉvacuation du compost

Ces points de proximité sont composés de 

composteurs de 600 litres en bois dont : 2 dédiés au 

stockage de la matière carbonée, 1 réservé pour les 

apports de biodéchets et 2 ou 3 composteurs utilisés 

pour la maturation du compost.
Estimation des tonnages détournés : 5 T de biodéchets
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2- Prévention des déchets et communication

2-3 Tri à la source des biodéchets

Le compostage collectif de proximité

Mise en place dôune signal®tique adapt®e : panneau dôinformation 

et identification des bacs.
Carte de localisation des points de compostage collectif de proximité

à La Roche-sur-Yon (Points 1 à 5).
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2- Prévention des déchets et communication

2-3 Tri à la source des biodéchets

Le lombricompostage

Afin dôoffrir une solution compl®mentaire au compostage individuel et collectif, une 

exp®rimentation de lombricompostage individuel est men®e depuis lôautomne 2024.

Mise en place : 

ÅAppel ¨ candidature au moyen dôun formulaire en ligne entre juillet et septembre 

ÅOrganisation de 2 sessions de formation et remise du lombricomposteur : 

le 16 octobre et le 13 novembre 2024

Caract®ristiques de lôexp®rimentation :

Å22 foyers participants

ÅDurée : 1 an

Moyens mis en place pour le suivi de cette expérimentation :

ÅAccompagnement des foyers tests pour toute question posée par mail

ÅQuestionnaire dô®valuation en ligne pr®vu au printemps 2025
ÅBilan de lôexp®rimentation en fin dôann®e 2025

PARTIE 1 : INDICATEURS TECHNIQUES
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2- Prévention des déchets et communication

2-3 Tri à la source des biodéchets

Gr©ce ¨ lôensemble des solutions mis en îuvre, 

environ 1 571 tonnes de d®chets fermentescibles ont ®t® d®tourn®es de la poubelle dôordures m®nag¯res, soit 12,34% du tonnage collecté en 2024.

Pour mémoire : la fraction fermentescible des ordures ménagères représente entre 20% et 30 % du poids de la poubelle.

476 T 474 T 463 T 481 T 489 T 477 T 461 T
397 T 407 T 407 T 400 T 404 T

630 T 657 T 684 T
708 T 741 T 768 T 804 T

833 T 864 T 898 T 938 T
1 045 T
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84 T
79 T

85 T

117 T

200 T

400 T

600 T

800 T

1 000 T

1 200 T

1 400 T

1 600 T

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Collecte biodéchets Compostage individuel Compostage collectif de quartier Compostage collectif de proximité

ESTIMATION DES TONNAGES DE DECHETS COMPOSTES 5 T
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2- Prévention des déchets et communication

2-4 La Recyclerie Cîur Vend®e

Å Depuis 2016, les 3 EPCI de La Roche-sur-Yon Agglomération, la Communauté de

Communes Vie et Boulogne et la Communauté de Communes du Pays des Achards

collaborent à la définition dôuncadre juridique et économique commun pour structurer

localement une activité de recyclerie.

Å Une convention pluriannuelle dôobjectifset de moyens a ainsi été passée avec les

Chantiers du réemploi de 2018 à 2023.

Å En 2021, La Roche-sur-Yon Agglomération met à disposition de la structure un bâtiment

rénové, situé boulevard de lôindustrieà La Roche-sur-Yon.

Å Au 1er janvier 2024, le partenariat est consolidé par la mise en place dôungroupement

dôautorit®sconcédantes avec les 2 autres collectivités et la mise en place dôuncontrat de

concession de service public confié au groupement ENVIE ERG ïLes Chantiers du

Réemploi, pour une durée de 5 ans (2024-2028). Ce contrat vient renforcer la politique de

réduction des déchets engagée sur les territoires.

Les innovations 2024 :

Å Lancement des ateliers de sensibilisation

Å D®ploiement dôanimations et dô®v¯nements d®localis®s

Å Mise en route de la collecte à domicile et des livraisons

Å Formation des agents de déchèterie

Å £volution des jours dôouverture de la boutique 6j/7
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314 tonnes (hors électroménagers) ont été détournées 

(contre 241 tonnes en 2023), dont  86 tonnes en provenance 

des déchèteries :

Å50 tonnes en provenance des déchèteries de Belle Place 

et de Sainte Anne.

62% Dons 

particuliers

5% Dons 

professionnels

193 tonnes réemployées (contre 144 t en 2023), 

soit 61% DE REEMPLOI

2- Prévention des déchets et communication

2-4 La Recyclerie Cîur Vend®e

Panier moyen = 11,59 ú (2023 : 12,57 ú)

35 861 passages en caisse (2023 : 27 541)

72 000 visiteurs (2023 : 56 000)

+30%

6% Collectes

16% La Roche-sur-Yon

Agglomération

6% CC Pays 

des Achards

5% CC Vie et 

Boulogne

4% Bricolage

1% Jardin

8% Culture

6% Décoration

12% Vaisselle

11% Textile

3% Sports

& loisirs

35% Meubles

15% 

Électroménagers

5% Jouets
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2- Prévention des déchets et communication

2-4 La Recyclerie Cîur Vend®e

La Recyclerie, côest aussi :

Å48 tonnes dô®lectrom®nager r®employ®es

Å130 dépannages de lave-linge et autres gros appareils 

électroménagers

Å211 ordinateurs reconditionnés

Å3 évènements extérieurs de sensibilisation au réemploi et de 

réparation

Å14 ateliers créatifs ¨ partir dôobjets de la Recyclerie

La Recyclerie, côest ®galement un support dôinsertion 

permettant ¨ des personnes ®loign®es de lôemploi de 

reprendre une activité professionnelle. En 2024 :

Å26 personnes ont travaill® sur le chantier dôinsertion 

Å12 personnes ont travaill® dans la boutique et/ou dans lôatelier
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2- Prévention des déchets et communication

2-5 Textiles

En 2024, une convention a été signée avec lô®co-organisme Refashion chargé

de piloter la filière des textiles d'habillement, linges de maison et chaussures.

Initialement mise en place pour gérer les déchets, les enjeux de la filière en France

aujourdôhuivont plus loin. L'objectif principal est de développer l'économie circulaire.

En 2024, sur lôAgglom®ration, ce sont :

Å76 points de collecte 

Å769 tonnes collectées et détournées (2023 : 620 T), soit 7,83 kg/hab

(ratio national : 4,17 kg/hab)

Å7 opérateurs de collecte conventionnés avec Refashion (4 enseignes de vêtements, 

2 associations caritatives et lôassociation Le Relais)

ÅlôAgglom®ration a renouvel® sa convention en 2024 avec lôop®rateur Le Relais

ÅLe Relais a déployé 57 bornes sur le territoire, dont 54 sur le domaine public.

ÅLe Relais a collecté 540 T (2023 : 426 T), soit 70% des tonnages du territoire + 24% par rapport au tonnage 2023
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2- Prévention des déchets et communication

2-6 Opération broyage de sapins

Depuis Noël 2011, La Roche-sur-Yon Agglomération propose aux habitants

de recycler leur sapin de Noël.

Å Aménagement dôaumoins 1 point de dépôt sur chaque commune

Å Broyage des sapins directement sur site par une entreprise dôinsertion(Graine

dôID)- Broyage par déchiquetage

Å Broyat réutilisé par les services espaces verts des communes qui le souhaitent

ÅGlobalement bonne qualité de tri

Année Quantité Sapins Broyés Points de collecte

2024 2 607   23

2023 2 842   23

2022 3 372   23

2021 3 010   24

2020 3 391   24

En 2024 :  2 607 sapins broyés,

- 8% par rapport à 2023
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3- Collecte des déchets : organisation

3-1 Précollecte

La précollecte constitue lô®tapeentre le moment où lôusagera terminé dôutiliserun produit et le moment où celui-ci est

pris en charge par la collectivité. Le tri à la maison et les dépôts dans les contenants appropriés (sacs jaunes, colonnes

de tri, bennes en déchèteriesé) sont de bons exemples de précollecte.

Ce geste représente la première étape de la gestion des déchets et ce rôle de lôusagerest très important pour

permettre une prise en charge efficiente des déchets par le service.

Les équipements à disposition des usagers (bacs, sacs jaunes, colonnes de tri, bennes de déchèteries) disposent dôune

signalétique appropriée pour suivre les bonnes consignes de tri.

Des rouleaux de sacs jaunes pour la collecte des emballages sont distribués en porte à porte.

Les ordures ménagères sont principalement collectées au moyen de bacs roulants équipés de puces électroniques

permettant de comptabiliser le nombre de vidages.

Sur la commune de La Roche-Sur-Yon, certains secteurs spécifiques (hyper centre-ville, zones dôhabitatcollectif dense

et éco-quartiers) sont desservis en colonnes enterrées. Les usagers disposent alors de badges ou de cartes pour y

déposer leurs ordures ménagères.
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3- Collecte des déchets : organisation

3-1 Précollecte

Produits Fournisseurs Quantité Flux Caractéristiques

techniques

Bacs roulants Véolia

46 637

(bacs attribués 

et en place au 

31/12/24)

Ordures ménagères : 89%

Emballages : 7%

Verre : 2%

Papier : 1%

Biodéchets : 1%

Cartons : 0 %

120, 180, 240, 340 

et 660 litres

Marques Schaefer 

et Plastic Omnium

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Nombre

d'interventions 

de maintenance
2333 2741 2465 2455 2031 2324 2409 1860 2629

La maintenance des bacs est assurée en prestation de service par Véolia

Propreté. En 2024, 2 629 interventions ont été réalisées :

Å80% pour de la livraison : nouvelles dotations, complément de

dotation, échanges, retraits.

Å20% pour des réparations ou autres dépannages : remplacement

de couvercle, roue, puce...

Maintenance des bacs
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3- Collecte des déchets : organisation

3-1 Précollecte

Produits Fournisseurs Quantité Flux Caractéristiques

Techniques

Colonnes 

aériennes

TEMACO

(SULO)
293

Verre et 

papier

Volcano 3 m3

Préhension 

Kingshofer

Colonnes 

enterrées (Zone 

habitat collectif 

et centre-ville)

ASTECH 86

OM, 

emballages 

verre et 

papier

Maine 5 m3

Préhension 

Kingshofer

Colonnes 

enterrées (Zone 

habitat collectif)

PLASTIC 

OMNIUM

(SULO)

162

OM, 

emballages 

verre et 

papier

Minimax 4 m3

Préhension 

Kingshofer

Colonnes 

aériennes (Zone 

Hyper centre-

ville)

PLASTIC 

OMNIUM

(SULO)

3 Cartons

Hublo 4 m3

Préhension 

Kingshofer
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3- Collecte des déchets : organisation

3-1 Précollecte

La maintenance du parc de colonnes enterrées et aériennes comprend les opérations de

maintenance préventive et curative. Jusquôenmai 2024, elle était assurée par lôentreprise

SULO. Cette prestation a été intégrée dans le nouveau marché de collecte et est désormais

réalisée par lôentrepriseURBASER.

Les opérations de lavage font également partie de la prestation :

- Lavage complet des colonnes : 4 campagnes/an (planning modulable selon les

besoins identifiés)

- Lavage intermédiaire des colonnes de lôhypercentre-ville de La Roche-sur-Yon

ÅNettoyage int®rieur et ext®rieur de la borne dôintroduction et de la 

plateforme

Å Prestation organisée selon un calendrier saisonnier

Maintenance des colonnes
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3- Collecte des déchets : organisation

3-1 Précollecte

La Roche-sur-Yon Agglomération organise annuellement une campagne de distribution des sacs jaunes au

cours du 1er semestre => près de 80% des sacs sont distribués grâce à cette opération.

Pour les nouvelles habitations, la dotation en rouleaux de sacs jaunes se fait par le prestataire Véolia lors de la remise du bac à

ordures ménagères.

Pour le réassort en cours dôann®e,les habitants peuvent sôadresseren mairie.

Produits Fournisseurs Quantité Flux Caractéristique

s

Techniques

Sacs jaunes PTL

3 007 770 

sacs 

distribués

Emballages
50 litres 

translucides
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3- Collecte des déchets : organisation

3-2 Equipements disponibles liés à la collecte en apport volontaire

- Un maillage de colonnes dôapportvolontaire adapté au territoire

Å Recommandations CITEO en milieu urbain pour les colonnes verre et papiers : 1 colonne pour 600 hab.

Å Évolutions 2024 : nouvelles résidences desservies en colonnes enterrées : quartiers de la Vigne aux Roses, des Forges et de La

Brossardière.

- Un réseau de déchèteries adapté au territoire

Å Recommandations ADEME : 1 déchèterie à moins de 15-20 km de chaque usager.

- Nouveauté 2024 : installation de colonnes de cartons en centre-ville de la Roche-sur-Yon depuis le 15 décembre 2024

Å Réservées aux professionnels abonnés au service de collecte des cartons et ayant des difficultés de stockage au sein de leur établissement.

ORDURES 

MENAGERES
EMBALLAGES VERRE PAPIER CARTONS DECHETERIES

Contenant Colonne Colonne Colonne Colonne Colonne Benne

Nombre au 31/12/2024 66 64 224 201 3 6

Tonnages 1 089   440   2 460   880   0,5   37 193   

Population desservie 9 035   9 035   98 488   98 488   98 488   

Ratios contenant / 

habitant
1 pour 137 1 pour 141 1 pour 440 1 pour 490 

pm (service 

réservé aux 

professionnels) 

1 pour 16 415 
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3- Collecte des déchets : organisation

3-3 Organisation de la collecte en porte à porte

Å La collecte des ordures ménagères et des emballages est réalisée une fois

par quinzaine à lôaidede bennes bi-compartimentées de 26 tonnes.

ÅLôentrepriseURBASER, titulaire du marché de prestations de service,

dispose de 7 bennes (hors benne relais) dont 6 bennes GNV et effectue

52 tournées chaque semaine pour collecter lôensembledu territoire.

Å Les usagers professionnels peuvent bénéficier de services supplémentaires :

collecte hebdomadaire ou bihebdomadaire des ordures ménagères, collecte

des biodéchets, des cartons, du verre et des papiers en porte à porte.

Collectes spécifiques pour les professionnels
Nombre dôabonn®s

au 31 décembre 2024

Collecte des OM et/ou Emb en C1 (1x/sem.) 1 371

Collecte des OM en C2 (2x/sem.) 350

Collecte en bac des papiers et/ou verre 377 / 564

Collecte des papiers de bureau 291

Collecte des cartons 225

Collecte des biodéchets 64

Benne bi-compartimentée de 26 tonnes pour la collecte des 

ordures ménagères et des emballages en simultanée


